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Société par actions simplifiée  
Au capital de 1 000 euros 

Siège social : 72 rue des Plantes 
85300 CHALLANS 

879 577 914 RCS LA ROCHE SUR YON 
  
  

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT 
DU 29 DECEMBRE 2025 

 
Le lundi 29 décembre, 
A 15 heures, 
 
Monsieur Antoine CEBRON, 
Demeurant à 72 rue des Plantes, 85300 CHALLANS 
Agissant en qualité de Président de la société 2C2M sus-désignée, 
 
Nomme, conformément aux dispositions des statuts, en qualité de Directeur Général de la 
Société, pour une durée illimitée à compter du 1er janvier 2026 : 
 
La société ANTEN 
Société à responsabilité limitée au capital de 4 500 euros 
Dont le siège social est 4 rue de la Juisière – 85300 CHALLANS 
Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de LA ROCHE SUR YON sous le 
numéro 814 895 645, 
Représentée par son gérant, Monsieur Antoine CEBRON 
 
Conformément aux dispositions des statuts, la société ANTEN disposera des mêmes pouvoirs 
de direction que le Président. 
 
Conformément aux dispositions des statuts, la société ANTEN aura comme le Président le 
droit de représenter la Société à l'égard des tiers. 
 
Monsieur Antoine CEBRON, au nom de la société ANTEN qu'il représente, accepte les 
fonctions de Directeur Général et déclare, pour lui-même et pour sa société, n'être atteint 
d'aucune incompatibilité ni d'aucune interdiction susceptibles d'empêcher sa nomination et 
l'exercice de ses fonctions. 

 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par 
le Président et le Directeur Général. 
 
 
Le Président   Le Directeur Général 
Monsieur Antoine CEBRON                                                                        Pour la société ANTEN 
                                                                                                                  Monsieur Antoine CEBRON 
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